
PROCÉDURE DE CODÉCISION – Première lecture
Résolution législative du Parlement européen sur la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil modifiant le règlement n° 11 concernant la suppression de discriminations en matière de prix et conditions de transport, pris en exécution de l’article 79, paragraphe 3, du traité instituant la Communauté économique européenne et du règlement (CE) n° 852/2004 du Parlement européen et du Conseil relatif à l’hygiène des denrées alimentaires – Aspects "transport"
1.
Rapporteur: Paolo COSTA (ALDE/IT)
2.
N° de référence du PE: A6-0513/2007 / P6_TA-PROV(2008)0003
3.
Date d’adoption de la résolution: 15 janvier 2008

4.
Objet: suppression de discriminations en matière de prix et conditions de transport
5.
N° de référence interinstitutionnelle: 2007/0037A(COD)
6.
Base juridique: article 79, paragraphe 3, du traité CE

7.
Commission parlementaire compétente: Commission des transports et du tourisme (TRAN)
8.
Position de la Commission: La Commission peut accepter tous les amendements adoptés par le Parlement.
9.
Prévision quant à la modification de la proposition: Une proposition modifié officielle n’est pas nécessaire dans la mesure où un accord est déjà intervenu entre le Parlement européen et le Conseil.
10.
Prévision quant à l’adoption de la proposition: Le Conseil devrait adopter sans tarder la proposition en première lecture.
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